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L’Ambassade, Mission Permanente du Burkina Faso auprès de la
Confédération Helvétique, de l’Office des Nations Unies, de l’organisation Mondiale

du Commerce et des autres Organisations Internationales à Genève, présente ses
compliments au Secrétariat Exécutif de la Convention de Minamata sur le Mercure à

Genève et a l’honneur de porter à sa connaissance que dans le cadre de la mise en

oeuvre de la Convention de Minamata sur le Mercure, Monsieur BATIONO
Barthélémy, inspecteur de l’environnement à la Direction Générale de la prévention

de l’Environnement à a été désigné point focal national.

Afin de permettre une pleine participation et la mise en oeuvre effective par le

Burkina Faso des activités de la Convention, l’Ambassade. Mission Permanente
saurais gré au Secrétariat de bien vouloir prendre les dispositions utiles pour faciliter
l’intégration du point focal sus désigné.

L’Ambassade, Mission Permanente du Burkina Faso auprès de la
Confédération Helvétique, de l’Office des Nations Unies, de l’organisation Mondiale

du Commerce et des autres Organisations Internationales à Genève saisit cette
occasion pour renouveler au Secrétariat Exécutif de la Convention de Minamata sur

le Mercure à Genève l’assurance de sa considération distinguée. ou-L

Genève, le 9 AVP. 2fl24
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